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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 NOVEMBRE 2025 

 
 
Date de la convocation :  
 
13/11/2025 
 
 
EFFECTIF LÉGAL : 19 
 
 
EFFECTIF EN EXERCICE : 19 
 
 
EFFECTIF VOTANT : 16 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf novembre à dix-neuf heures et 
quarante-cinq minutes, les membres du Conseil Municipal, régulièrement 
convoqués, se sont réunis, en séance publique ordinaire, salle du conseil en 
mairie, sous la présidence de Jérôme MELI, Maire. 
 

Etaient présents : Pascal BENGIN – Bruno CASEZ – Alain COYOT – André-
Marie FORRIERRE – Laurent HUTIN – Maïté LEFEBVRE – Chantal MAILLY 
– Jérôme MELI – Agnès PETYT – Michel PETYT – Floriane THIELAIN – 
Mathieu WARENGHEM –Yves WAYEMBERGE. 
 

Etaient absents :   Marlène BACQUET – Isabelle GALLOIS – Damien 
LECOMPTE. 
 

Ont donné pouvoir : Aude BOCQUET à Laurent HUTIN – Marie-Françoise 
DELLOUE à André-Marie FORRIERRE – Christine WAYEMBERGE à 
Floriane THIELAIN. 
 

Quorum : fixé à 10 membres présents, atteint 
 

Secrétaire de séance : Bruno CASEZ 
 

Objet de la délibération : REDEVANCE POUR L’OCCUPATION PROVISOIRE DU DOMAINE 
PUBLIC PAR LES CHANTIERS DE TRAVAUX SUR DES OUVRAGES DES RESEAUX 
PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D‘ELECTRICITE SUITE A L’EVOLUTION 
DU COEFFICIENT. 
 
 

Numéro de la délibération : délibération 2025-046 
 

Le coefficient de RODPP en électricité est passé de 10 % à 20 % depuis l’an dernier. Afin de pouvoir 
bénéficier de cette revalorisation, le conseil municipal doit délibérer sur ce changement de taux avant le 
31 décembre, pour une application à compter de l’année 2026. 
 
Le Maire tient à informer les membres du Conseil que les articles R2333-105-1, R2333-105-2, R2333-
108, et R2333-114-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) fixent le régime des 
redevances dues aux communes, EPCI, syndicats mixtes et aux départements pour l’occupation 
provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport 
et de distribution d’électricité et aux canalisations particulières d’énergie électrique.  
 
Dans l’hypothèse où ce type de chantiers interviendrait au cours de l’année N, il serait possible de 
percevoir une redevance par la simple émission d’un titre de recettes auquel doit être joint un état des 
sommes dues, au cours de l’année N+1.  
 
Le Maire propose à l’assemblée : 
- De décider d’instaurer ladite redevance due chaque année à une commune pour 
l’occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des 
réseaux de transport et de distribution d’électricité et aux canalisations particulières d’énergie 
électrique ; 
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- De fixer le montant de la redevance pour l’occupation PROVISOIRE du domaine public par 
les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution 
d‘électricité en fonction du mode de calcul conformément à la partie réglementaire du CGCT 
susvisée, en précisant que celui-ci s’applique au plafond réglementaire.  
 
 
Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré, ADOPTE la proposition qui lui est 
faite concernant la redevance pour l’occupation PROVISOIRE du domaine public par les chantiers de 
travaux sur des ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d‘électricité. 
 
 
Résultat du vote : Unanimité : 16 POUR. 
 
Pour extrait conforme , 
Fait et délibéré en séance du jour, mois et an ci-dessus mentionné, 
 
Le Maire,          Le secrétaire de séance, 
 
 
Jérôme MELI.         Bruno CASEZ. 

Acte rendu exécutoire par sa publication 
et sa transmission en Sous-Préfecture 
de Cambrai le __/11/2025. 


